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SOUS PRETEXTE DE VIOLATION DE

BREVETS, PLUSIEURS LOTS DE ME-

DICAMENTS GENERIQUES EN PRO-

VENANCE D'INDE ONT ETE SAISIS

DEPUIS LE DEBUT DE 2008 PAR LES

DOUANES NEERLANDAISES, ALORS

QU'ILS TRANSITAIENT EN TOUTE LE-

GALITE VERS L'AMERIQUE LATINE OU

L'AFRIQUE. LE COMMERCE DES MEDI-

CAMENTS GENERIQUES BON MARCHE,

DONT DEPENDENT LES PAYS DU SUO,

RENCONTRE DES OBSTACLES CROIS-

SANTS. PARALLELEMENT, LES PAYSDU

NORD, LA SUISSE EN TETE, TENTENT

D'IMPOSER DES NORMES DE PLUS EN

PLUS CONTRAIGNANTES EN MATIERE

DE PROPRIETE INTELLECTUELLE.

L e commerce international des medica-
ments generiques est non seulement

parfaitement legal, mais il est essentiel a
la sante publique et au developpement
des pays du Sud. Cela n'a pas empeche
les douanes neerlandaises de saisir plu-
sieurs lots de medicaments generiques
vitaux en provenance d'Inde et a destina-
tion d'autres pays du Sud, sous pretexte
d'infraction aux brevets dans Ie pays de
transit. Ces saisies violent l' Accord sur les
aspects des droits de propriete intellec-
tuelle qui touchent au commerce (ADPIC)
de l'Organisation mondiale du commerce
(OMC), et notamment la Declaration de
Doha de 2001, qui reaffirme Ie principe
d'un acces aux medicaments pour tous.
Ces textes stipulent que les marchandises
en transit sont exemptees de l'application
des droits de brevets. Les Gouvernements
du Bresil et de l'Inde sont intervenus
recemment a l'OMC pour exprimer leur
vive preoccupation face a « un exemple de
protectionnisme croissant» ainsi qu'une
«mise en peril de la dimension sante
publique de l'Accord ADPIC». Interpelle
recemment par un reseau d'ONG interna-
tionales, dont la DB fait partie, Ie directeur
general de l'OMC a souligne l'importance
et la sensibilite de l'affaire.

Faire passer des medicaments
vitaux pour des produits mortels!
Ces saisies ont ete effectuees sur la base
d'un reglement de l'Union europeenne
(UE) COlll;:U pour lutter contre les contrefa-
vons, et dont les entreprises detentrices de
brevets abusent pour freiner Ie commerce
international de produits du Sud. Un des

lots saisi en decembre 2008 concernait un
medicament contre l'hypertension arte-
rielle qui n'etait protege par aucun brevet,
ni dans Ie pays d'origine (lnde) ni dans celui
de destination (Bresil). Alors qu'il aurait
permis de traiter 300000 patients durant
un mois, il est reste bloque en douane pen-
dant trente-six jours, avant d'etre renvoye
en Inde. Toujours aux Pays-Bas, un lot
d'antiretroviraux generiques indiens des-
tine a un programme d'aide au Nigeria a ete
recemment confisque. Il s'agissait de medi-
caments finances par la centrale d'achat
internationale Unitaid qui etaient destines
a la lutte contre Ie VIH/sida. Ce medica-
ment, l'abacavir, est utilise en traitement de
deuxieme ligne lorsque les antiretroviraux
classiques n'ont pas fonctionne. Sa prise
doit.etre continue afin d'eviter l'apparition
de resistances. Selon Unitaid, il permet de
traiter 166 patients pendant trois mois. Le
producteur indien de ce generique est un
fournisseur regulier des programmes inter-
nationaux de lutte contre Ie VIH/sida. Les
medicaments generiques du Sud devien-
draient-ils hors-la-loi?

La f1exibilite des accords
de l'OMe en peril
Depuis l'entree en vigueur des Accords
ADPIC de l'OMC, les gouvernements du
Nord et les geants pharmaceutiques n'ont
cesse de combattre les flexibilites dont dis-
posent les pays du Sud pour faire valoir
leurs priorites de sante publique, comme
la possibilite d'importer ou de produire
des versions generiques de medicaments
brevetes sans l'accord de leur proprie-
taire. Cette intransigeance se manifeste


